
Direction départementale des
territoires

Service environnement, police de
l’eau et risques

ARRÊTÉ PORTANT RÉGLEMENTATION DE L’USAGE DU FEU EN CORRÈZE
19-2026-06-09-00006

Le préfet de la Corrèze,
Chevalier de la Légion d’honneur
Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu le code civil ;

Vu le livre 1er, titre III, partie législative et réglementaire du nouveau code forestier et notamment les
articles, L. 131-1 à L. 133-1, R. 131-2 à R. 131-11 R. 163-2 et R. 163-6 ;

Vu le code de l’environnement, notamment l’article R. 411-17 et le titre IV du livre V relatif aux déchets ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L. 2213-4  ; L. 2212-1 et 2, et L.
2215-1 ;

Vu le code pénal et notamment les articles 223.7, 322.5 à 322.11, R. 632.1, R. 635.8 ;

Vu le code de procédure pénale, notamment l’article 45 ;

Vu le code rural et de la pêche maritime, notamment les articles L. 251-1 et suivantes et D. 615-47 ;

Vu le code de la santé publique, notamment le titre Ier du livre III relatif à la protection de la santé et de
l’environnement ;

Vu le décret n° 2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions réglementaires des parties I, II et III du
code de la santé publique et notamment l’article 7 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu  le  décret  n°  2009-1484  du  3  décembre  2009  portant  création  des  directions  départementales
interministérielles ;

Vu l’arrêté du 6 février 2024 classant les bois et forêts exposés au risque d'incendie au titre des articles
L. 132-1 et L. 133-1 du code forestier ;

Vu le décret du 15 janvier 2025 portant nomination de Monsieur Vincent BERTON, en qualité de préfet
de la Corrèze ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 19-2026-02-02-00005 du 2 février 2026 relatif aux travaux de brûlage dirigé et
d’incinération en vue de prévenir les incendies d’espaces naturels ;

Vu le règlement sanitaire départemental, notamment l’article 84 ;

Vu la circulaire du 18 novembre 2011 relative à l’interdiction du brûlage à l’air libre des déchets verts ;

Vu la circulaire du 11 février 2014 relative à la mise en œuvre de l’interdiction de brûlage à l’air libre des
déchets verts ;
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Vu la consultation du public organisée du 16 avril 2026 au 8 mai 2026 inclus par la mise à disposition sur
le  site  internet des  services  de l’État  en Corrèze du projet  d’arrêté et  de la  note de présentation
précisant notamment le contexte, les motifs et les objectifs du projet ;

Vu la synthèse des observations du public établie par le directeur départemental des territoires ;

Considérant que le brûlage à l’air libre est source d’émissions importantes de substances polluantes,
dont des gaz et des particules, dont la concentration dans l’air doit rester conforme aux normes de la
directive 2008/CE concernant la qualité de l’air ambiant ;

Considérant que le brûlage des déchets verts constitue une source de pollution de l’air, peut être la
cause de propagation d’incendies de forêt et peut engendrer des nuisances de voisinage ;

Considérant que la maîtrise des brûlages constitue une priorité en termes de santé publique ;

Considérant que les déchets végétaux doivent être éliminés prioritairement par valorisation directe sur
place ou toute autre voie respectueuse de l’environnement notamment leur collecte en déchetterie, le
broyage, le compostage, le paillage, la méthanisation et la production de plaquettes combustibles ;

Considérant  qu’en  application  des  dispositions  légales  et  réglementaires  susvisées,  il  convient  de
réglementer l’usage des feux de plein air afin de prévenir les incendies et de lutter contre la pollution
de l’air ;

Considérant que, si certains massifs forestiers de Corrèze sont désormais classés à risque d'incendie en
application de l'arrêté du 13 avril 2026 modifiant l'arrêté du 6 février 2024 pris au titre des articles
L. 132-1  et  L. 133-1  du  code  forestier,  l'arrêté  préfectoral  réglementant  les  obligations  légales  de
débroussaillement dans le département est, à ce jour, en cours d'élaboration ;

Considérant que l’article L. 411-1 du code de l’environnement pose le principe d’interdire de détruire,
de dégrader et d’altérer les habitats des espèces protégées sur le territoire national ;

Considérant l’importance de l’activité économique portée par la production agricole et les enjeux de
souveraineté alimentaire qui sont associés ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

ARRÊTE

Article 1er :  L’arrêté préfectoral n° 19-2023-07-28-00006 du 28 juillet 2023 portant réglementation de
l’usage  du  feu  en  Corrèze  et  son  arrêté  modificatif  n°  19-2024-08-08-00003  du  8  août  2024  sont
abrogés.

Titre I – Dispositions relatives au brûlage des déchets verts

Article 2 : Définition des périodes

• La période verte, allant du 1er octobre au 14 février, correspond à un niveau de risque d’incendie
de forêt faible.

• La période orange,  allant du 15 février  au 30 septembre,  correspond à un niveau de risque
d’incendie de forêt modéré.

• Une période rouge, correspondant à un risque incendie élevé, peut être instaurée par arrêté
préfectoral ; le brûlage des déchets verts, forestiers ou agricoles est alors interdit. En période
rouge, le préfet pourra prendre des mesures complémentaires pour protéger les personnes et
les biens, dont notamment la fermeture de l’accès aux massifs forestiers à risques incendie,
mentionnés à l’arrêté ministériel du 6 février 2024 classant les bois et forêts exposés au risque
d'incendie au titre des articles L. 132-1 et L. 133-1 du code forestier.

Le préfet peut, par arrêté et après avis du service départemental d'incendie et de secours, décider de
basculer en période orange ou en période rouge si les conditions climatiques ou locales (sécheresse
exceptionnelle, vents violents, chaleur, etc.) le justifient.

Cet arrêté est diffusé aux maires du département et porté à la connaissance du public par les voies les
plus adaptées. Il prévaut sur les périodes de référence définies ci-avant.
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